
Inscription à la section méditation uniquement, voir page 12.

1. Inscription en ligne à la FFJDA.

Se rendre sur le site de la Fédération Française de Judo et Disciplines Associées à l’adresse :

https://moncompte.ffjudo.com/  

1.1 - Ecrans initiaux

Après avoir saisi l’adresse ci-dessus dans votre navigateur internet (ou en cliquant sur le lien associé dans ce 
document), vous arrivez sur l’affichage suivant :

Figure 1 :

Cliquez sur “JE PRENDS MA LICENCE”, pour arriver sur la page suivante :



Figure 2

Si vous êtes ou avez été licencié à la FFJDA, par exemple si vous pratiquez ou avez pratiqué le kyudo, le judo, le karaté ou une
autre des disciplines associées, choisissez  le cas 1. Si vous ne connaissez pas votre numéro de licence, reportez-vous au
paragraphe “1.3 - Renouvellement de licence” où il est expliqué comment le retrouver.

Si vous n’avez jamais eu de licence à la FFJDA, autrement dit si vous n’avez fait aucun des sports gérés par celle-ci, choisir
l’option “je renseigne mes informations”. La procédure est sensiblement la même, dans le cas 1, il vous est demandé votre
numéro de licence qui vous permettra, d’une part, de récupérer vos coordonnées et, d’autre part, de disposer d’un identifiant
unique à la FFJDA.

1.2 - Première inscription à la FFJDA

Les éléments qui suivent sont valables pour les personnes n’ayant jamais pratiqué de sports gérés par la FFJDA (judo, karaté,
kendo,…). Sinon il faut suivre le paragraphe 1.3.

Renseignez la partie droite de l’écran. Comme le site ne vous connait pas vous arrivez sur l’écran suivant :

Figure 3



Les informations déjà saisies sont reprises dans les zones correspondantes. Choisir son sexe (la FFJDA n’en connait que 2). Les
zones obligatoires sont signalées par le caractère “*”, mais nous vous conseillons de renseigner complètement ce formulaire. En
effet vos coordonnées de résidence peuvent nous être nécessaires en cas d’accident pour faire la déclaration à l’assurance.

Saisissez votre code postal. Attendez que le site vous affiche la ville et cliquez sur le couple “code postal / ville” dans la liste.
Dans la zone “Adresse (N° + Voie)”, le site affiche les adresses connues dans votre ville par la poste au fur et à mesure de votre
saisie. Sélectionnez quand vous avez la proposition. Pour les membres habitants à l’étranger, saisissez l’adresse du club : 74500 –
Amphion et 350, route des vieux Mottay

Si vous habitez hors de France et n’avez aucune adresse en France, mettez l’adresse du club à la citée de l’eau (74500 PUBLIER,
350 route du vieux Mottay). Le site n’est pas prévu pour les adresses étrangères.

Dans ce cas veuillez le signaler au trésorier.

Indiquez votre email. Attention, il y a un contrôle, il faut que ce soit une adresse correcte. Cette adresse sera transmise à Kyudo
Chablais pour que le trésorier puisse valider et finaliser votre demande d’inscription, donc mettez celle qui nous servira à échanger
avec vous. Sachez que la plupart des informations (activités, annulations de séances, annonces de la fédération…) provenant du
club sont transmises soit par courriels soit par SMS.

Figure 4

Quand vous avez saisi les informations cliquez sur “Suivant”.

Figure 5

Sur cet écran vérifier que la saison de licence proposée est bien 2025/2026 (Ici c'est une ancienne impression d'écran).

Sélectionnez KYUDO dans la liste de choix “Discipline” et 74500 dans la zone “Code postal”. Faites “Suivant”.



Dans cet écran, étape 3, vous devez choisir le club que vous désirez. Si vous avez suivi correctement cette procédure, seul
KYUDO CHABLAIS vous est proposé.

Figure 6

Cliquez sur “Choisir ce dojo”.

Vous arrivez sur l’écran (figure 7) page suivante, reprenant les informations :

 Pratique : sélectionnez “Pratiquant”
 Certificat Médical : Sélectionnez “Sportif en compétition”, y compris si vous ne souhaitez pas faire de compétition. Il

ne vous sera jamais imposé de faire une compétition si vous ne le souhaitez pas. Reportez-vous au paragraphe “2 -
Certificat Médical” de ce document pour plus de précision sur l’attente concernant celui-ci.

 Type de fonction : Sélectionnez “Non”. Si vous en avez une, ce sera corrigé par le trésorier lors de l’inscription finale.
 Utilisation de données personnelles :

Veuillez  lire  le  document  qui  est  caché  derrière  le  bouton  “protection  des  données”.  Il  fait  pendant  à  l’article  “données
personnelles” de notre règlement intérieur.

Par la FFJDA, cochez la case, sinon la procédure s’arrête.

Par la FFJDA à des fins commerciales : Sauf à vouloir recevoir de la publicité, cochez la case “non”.

 Souscription assurance : cochez “oui”. Lisez le document derrière le bouton “afficher la notice d’assurance” ainsi que
les textes derrière les boutons “Assurance” et “Refus d’assurance” et cochez la case par laquelle vous attestez avoir lu
ces documents. En tout état de cause l’assurance ne sera pas déduite du montant de votre cotisation. Par contre si vous ne
la prenez vraiment pas, il faudra impérativement nous fournir une attestation d’assurance.



Figure 7

Quand le formulaire est rempli, cliquez sur “suivant” 

Vous arrivez sur l’écran de la figure 8 :



Figure 8

Si vous êtes d’accord avec ce qui est écrit, cliquez sur “Terminer”. Sinon, cliquez sur “Retour” jusqu’à l’écran où vous pourrez 
faire la modification. Refaites les opérations précédentes pour revenir sur l’étape 5/5 et pouvoir cliquer sur “Terminer”.

”. Un message vous indique que la demande a bien été faite au club.

Figure 9

1.3 - Renouvellement de licence

1.3.1 -  Où trouver mon numéro de licence

Pour les membres de Kyudo-Chablais, votre numéro de licence est inscrit normalement dans votre passeport. Sinon vous avez 2 
moyens pour le retrouver :

1.3.1.1 - Sur le site de la FFJDA

Remplissez la zone l’option “je renseigne mes informations”. Le site va retrouver vos informations



Figure 10

Cliquez sur “c’est bien moi”. Sinon cliquez sur “je souhaite créer une licence” et reporter vous au paragraphe 1.3.2.

1.3.1.2 - En connaissant la façon dont elle est créée.

La FFJDA créé les licences sur le format suivant

 Sexe : M ou F
 Date de naissance sans séparateur : JJMMAAA
 6 premiers caractères du nom
 Numéro de Kyudojo dans la ville sur 2 chiffres. Pour nous c’est 01

On obtient donc un numéro de licence du style MJJMMAAAXXXXXX01 ou FJJMMAAAAXXXXXX01 que l’on saisit sur l’écran
(cette formule peut-être bonne à retenir au cas où vous auriez besoin de ce numéro, l’année prochaine par exemple…)

1.3.2 -  Renouveler sa licence :

Après avoir cliqué sur “c’est bien moi” ou avoir saisi votre numéro de licence en direct, on arrive sur l’écran :

Figure 11

Si ce n’est pas vous, vérifiez les informations de l’écran de la figure 9 et si elles sont correctes, créer une nouvelle licence. 

Si c’est ok, cliquez sur continuer. On arrive sur le formulaire :



Figure 12

Dans la liste déroulante on choisit “Kyudo” puis “suivant” et on remplit le formulaire (je pense que dans une prochaine mise à jour 
les éléments existants seront proposés)

Figure 13

Puis “suivant”.

Figure 14

On valide par “suivant” que l’on reste à Kyudo-Chablais pour arriver sur la figure 14 :



 Figure s 15

Sélectionnez “Kyudo” choisir un certificat médical “Sportif en compétition” et mettre non à type de fonction sauf pour, Pascal
C, et Robert qui mettront “oui” et choisiront leur fonction dans la liste déroulante dessous et valideront leur nom de naissance et
lieu de naissance.

Cochez la case autorisant la FFJDA à utiliser  mes données personnelles,  mais pas celle prévues pour des fins

commerciales. Prenez l’assurance et cochez comme quoi vous avez lu les documents associés avant de faire “suivant”.



Figure 16

Puis “terminer” et on obtient le message :

Figure 17

2. Certificat Médical

Le certificat médical de non contre-indication à la pratique du Kyudo est nécessaire pour la prise d'une première licence, mais plus
par la suite :  il  suffit  alors de répondre à un  questionnaire.  Lorsqu’une personne majeure n’est  pas en mesure  d’attester  avoir
répondu «non»  à  toutes  les rubriques du questionnaire  QS Sport,  elle  est  tenue  de produire  un certificat  médical  attestant  de
l’absence de contre-indication à la pratique, le cas échéant en compétition, du sport ou de la discipline concernée datant de moins
de 6 mois (1 an auparavant). Le questionnaire se trouve à:

* pour les mineurs: QUESTIONNAIRE_SANTE_MINEURS.pdf  puis ATTESTATION questionnaire santé SPORT mineurs.pdf | 
DocDroid 

* pour les majeurs: QUESTIONNAIRE_MEDICAL_MAJEURS.pdf  puis ATTESTATION QS sport majeur.pdf 

Pour votre certificat médical, veuillez demander à votre médecin la formule suivante ou équivalente :

M.. X….. ne présente aucune contre-indication à la pratique du kyudo y compris en compétition.



Dans le cas où vous auriez des problèmes physiques qui vous empêchent de vous mettre à genoux, veuillez demander à votre 
médecin d’ajouter à son certificat la mention :

sauf en position à genoux.

Cette mention peut être nécessaire si vous participez à un stage, elle est impérative pour les passages de grade, sauf à vouloir vous
mettre à genoux ce jour-là.

Vous devez adresser une copie de ce certificat médical par email au trésorier dès que possible. Votre licence ne sera commandée
qu’après réception de votre certificat médical. Selon le règlement du Comité National Kyudo, les certificats médicaux sont
valables 3 ans.

membres du club qui se réinscrivent, recevront un mail si leur certificat médical doit être renouvelé.

3. Virement.

Les nouveaux membres adultes doivent ensuite faire un virement de 150,00 € à Kyudo Chablais. Les jeunes ont une cotisation de
100,00€. Voici, ci-dessous, les coordonnées bancaires du club :

Pour les réinscriptions, le montant à virer est de 100,00 € mais le virement doit être fait avant le 30/09/2025, sinon il faudra payer
le tarif “nouveaux adhérents”.

Figure 18

Vous voudrez bien faire un envoi par mail de la confirmation de votre virement (cette fonction est en général proposée par les
banques à la fin de la procédure de virement). Lors de vos virements, merci de mettre en libellé principal (ce n’est pas difficile et
c’est tellement pratique pour le trésorier quand il fait ses contrôles) :

Cotisation KC 25 26-NOMDEFAMILLE-SECTION.

Exemple : Cotisation KC 25 26-MACADAMMME-Kyudo

Si vous avez des paiements en retard, merci de faire plusieurs virements avec la référence de l’année (en lieu et place de 25-26).
Comptablement c’est plus simple à gérer.

4. Finalisation de votre inscription

Le trésorier, après réception de votre virement sur le compte de KC, validera votre acceptation dans le club et paiera la part due à
la FFJDA (cotisation et assurance).

Vous recevrez ensuite un numéro de licence et un passeport valable 8 ans. Ce passeport devra être racheté à expiration (coût au
1/09/2025 : 10,00 €).



5. Adresses mail à connaitre :

 Président (Pascal COLMAIRE) : president@kyudo-  chablais.fr      
 Trésorier (Pascal BOUDIN) : tresorier@kyudo-  chablais.fr      
 Secrétaire (Loréna LIPPIS) : secretaire@kyudo-  chablais.fr      
 Information générales : contact@kyudo-  chablais.fr      
 Section méditation (Gérard PERRIN) : contact-meditation@kyudo-  chablais.fr      



6. Inscription à la section méditation uniquement.

Kyudo-Chablais permet l’accès à ses séances de méditation à des personnes ne souhaitant pas pratiquer le kyudo. Comme cette 
section a très peu de frais, le tarif de la cotisation est de 50,00 € pour l’année.

L’activité est sous la responsabilité d’un membre qui dispose des diplômes requis.

L’inscription se fait par l’envoi des informations suivantes à l’adresse contact-méditation@kyudo-  chablais.fr      

 Nom,
 Prénom,
 Date de naissance,
 Adresse, (rue, CP, ville)
 Date de naissance,
 Téléphone,

Et par le virement de la somme de 50,00€ sur le compte de Kyudo-Chablais donc le RIB est donné plus haut. 

Pour toute information complémentaire, contact-meditation@kyudo-chablais.fr

7. Pour conclure

Si vous rencontrez une quelconque difficulté pour prendre votre licence, n’hésitez pas à me contacter :

Pascal BOUDIN 

06 70 02 57 03

tresorier@kyudo-chablais.fr  


